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Laval, le 8 janvier 2019 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport 

d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2019 
 Planification de l’audience de l’AHQ-ARQ 
 Dossier R-4058-2018 
 N/D: 4503-40 
 
Chère consœur, 
 
La présente fait suite aux correspondances de la Régie du 21 décembre 2018 et du 7 janvier 
2019 quant à la planification de l’audience dans le présent dossier. 
 
Liste des témoins et durée de la preuve : 
 
Monsieur Marcel Paul Raymond, analyste - 45  minutes. 
 
Temps prévu pour les contre-interrogatoires : 
 
Panel 4 : 60 minutes (témoins de HQT) et 15 minutes (témoin de HQD) 
Panel 5 : 30 minutes 
Panel 6 : 30 minutes. 
 
L’AHQ-ARQ désire tout de même se réserver la possibilité d’interroger brièvement les autres 
intervenants en fonction de la preuve présentée à l’audience, le cas échéant. 
 
Temps prévu pour les plaidoiries : 
 
45 minutes. 
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Aucun moyen préliminaire n’est prévu à ce stade-ci sous réserve des commentaires à venir de 
HQT et HQD sur le contenu de la lettre de la Régie du 7 janvier 2019. L’AHQ-ARQ tient à 
souligner qu’elle partage l’opinion de la Régie quant à la nécessité de prévoir les témoins 
appropriés de HQT et de HQD sur les panels 4 et 5 pour répondre aux questions des intervenants 
et de la Régie. 
 
Autres commentaires utiles à l’établissement du calendrier (indisponibilité) : 
 
Le soussigné est retenu devant la Cour supérieure dans un dossier d’injonction fixé pour audition 
les 21 et 22 janvier 2019 et prie donc la Régie de prendre en considération cette indisponibilité 
dans l’établissement du calendrier d’audience. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
SC/sb 
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